
Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Moyenne Durance amont - DU_13_12

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :

������	��	
����	
�	���
������	��	��
����	��������	�
	���
����������	�
	�����	�����#�	������	�
:���+	��	��	���������������.3�<��

Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Moyenne Durance aval - DU_13_13

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Nesque - DU_11_06

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Ouvèze vauclusienne - DU_11_08

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
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Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Rivières Sud-Ouest Mont Ventoux - DU_11_09

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Ubaye - DU_12_04

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
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Verdon - DU_13_15

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
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Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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8 - ARDECHE GARD 

Caractéristiques du territoire 

 Superficie : 9 253 km² 
 11 sous bassins  
 192 masses d’eau cours d’eau naturelles 

 4 masses d’eau cours d’eau fortement modifiées 

 3 masses d’eau plan d’eau fortement modifiées 

 

Objectifs des masses d’eau superficielle 
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Mesures à mettre en œuvre pour l’atteinte du bon état 
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8 - Ardèche Gard

Affluents rive droite du Rhône entre Lavezon et Ardèche - AG_14_06

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
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Ardèche - AG_14_01

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :

��������	
��	��
��	�������	�
	
�	������	�������
�	#�����	+	
�����#��	��	�����
���	��	��
�.3����

������	��	
����	
�	���
������	����������	����
	�

�(�	���	
�����
�����	�
	���	��������#�����.3����

������	��	
����	���	���������	��	
������	��	��	�����
���	��	��
�.3����

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Beaume-Drobie - AG_14_11

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Cance Ay - AG_14_02

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Cèze - AG_14_03

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Chassezac - AG_14_04

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Doux - AG_14_05

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Eyrieux - AG_14_07

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Gardons - AG_14_08

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Ouvèze Payre Lavézon - AG_14_09

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures pour atteindre l'objectif de réduction des émissions de substances
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Rhône entre la Cèze et le Gard - AG_14_10

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :

��������	
��	�
�������	������"
�	��	�����
������	��
�	��
��	����
�������

��������	
��	�
�������	��	�����
������	��	������	��
��
�	��	����������	���	���������������	��
�	��
��	����
	��	��	���	��������������

��������	
��	�
�������	��	�����
������	��
��	6���	�
��������<��

Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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9 - COTIERS COTE D’AZUR 

Caractéristiques du territoire 

 Superficie : 16 155 km² 
 38 sous bassins  
 226 masses d’eau cours d’eau naturelles 

 31 masses d’eau cours d’eau fortement modifiées 

 4 masses d’eau plan d’eau  naturelles 

 3 masses d’eau plan d’eau fortement modifiées 

 2 masses d’eau plan d’eau artificielles 

 20 masses d’eau côtière naturelles 

 5 masses d’eau côtière fortement modifiées 

 4 masses d’eau de transition naturelles 

 1 masse d’eau de transition fortement modifiée 

 

Objectifs des masses d’eau superficielle 

 

  

Programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - Version présentée au comité de bassin du 20 novembre 2015 
154



Mesures à mettre en œuvre pour l’atteinte du bon état 
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9 - Côtiers Côte d'Azur

Arc provençal - LP_16_01

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Argens - LP_15_01

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
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Qualité des eaux destinée à la consommation humaine Directive concernée :
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Baie des Anges - LP_15_93

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Activités maritimesPression à traiter :
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Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Brague - LP_15_14

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Cagne - LP_15_02

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Camargue - DU_13_08

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de l'hydrologiePression à traiter :

�����
���	
�	�"
������	�$�������"
�	�����	���	�

����	����
	��
��	��	���	�

����	����
	�����	����	
��	�����	����
	��	����������	��	�$
�	���
������;��

��������	
��	�
�������	��	�����
������	��
��	6���	�
��������<��

autres pressionsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Côte Bleue - LP_16_91

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Côtiers Ouest Toulonnais - LP_16_02

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :

��������	
��	�
�������	��	�����
������	��
��	6���	�
��������<��

������	��	
����	
�	���
������	��	��
����	��������	�
	���
����������	�
	�����	�����#�	������	�
:���+	��	��	���������������.3�<��

-�#���

��	
��	�������	��������"
�	���	�
#�����	��	������������	��	��	���������	����
�.3�7��

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Crau - Vigueirat - DU_13_09

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Eaux côtières Alpes - Maritimes - Frontière italienne - LP_15_94

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Autres pressionsPression à traiter :
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Eaux côtières de Fréjus - LP_15_91

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Autres pressionsPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Eaux côtières des Maures - LP_15_90

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Eaux côtières La Ciotat - Le Brusc - LP_16_93

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Autres pressionsPression à traiter :
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Eaux côtières Marseille - Cassis - LP_16_92

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Autres pressionsPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures pour atteindre l'objectif de réduction des émissions de substances
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Esteron - LP_15_03

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
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Etang de Berre - LP_16_03

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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autres pressionsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :

��������	
��	��
��	�������	�
	
�	������	�������
�	
������	�
�	��	���
�����	���	
���
�����	���������	+	�����������������33����

��������	���	���#�
�	��������������	��	��	�������		��	�
	����������	���	��
�	
�
#�����	������������33����

�����������	
�	�����
	����������������	���	��
�	
����	����	��	�����	��	��	-������#�	.�/	%��������������	01	����	.2)�33����

�����������	��	�
	�����	
�	�����
	����������������	���	��
�	
����	����	-������#�	.�/	%��������������	��	��
���	�������)�33����

��������	��!�
	������	��	
����	
�	���
������	����������������	���	����������33�7��

Mesures pour atteindre l'objectif de réduction des émissions de substances
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Gapeau - LP_16_04

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :

��������	
��	��
��	�������	�
	
�	������	�������
�	#�����	+	
�����#��	���	�����
�	�"
���"
���������

Programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - Version présentée au comité de bassin du 20 novembre 2015 
160



��������	
�	�
#����	"
�	���������	��	������
���	�������"
�	%��
(���	�
	���������)�������

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Giscle et Côtiers Golfe St Tropez - LP_15_04

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Golfe de Fos - LP_16_90

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Activités maritimesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Mesures pour atteindre l'objectif de réduction des émissions de substances
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Golfe de Saint Tropez - LP_15_89

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Autres pressionsPression à traiter :
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Golfe des Lérins - LP_15_92

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Haut Var et affluents - LP_15_05

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :

��������	
��	��
��	�������	�
	
�	������	�������
�	#�����	+	
�����#��	��	�����
���	��	��
�.3����

Huveaune - LP_16_05

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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La Basse vallée du Var - LP_15_06

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :

��������	��!�
	������	��	
����	
�	���
������	����������������	���	����������33�7��

�����	���	�������	��	��	��������	+	�������������-.8����

Littoral Alpes - Maritimes - Frontière italienne - LP_15_07

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Littoral de Fréjus - LP_15_08

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Littoral des Maures - LP_15_09

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Littoral Marseille - Cassis - LP_16_07

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Loup - LP_15_10

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
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Maravenne - LP_16_08

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :

��������	
��	��
��	�������	�
	
�	������	�������
�	#�����	+	
�����#��	���	�����
�	�"
���"
���������

Paillons et Côtiers Est - LP_15_11

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Rade de Hyères - Ile de Hyères - LP_16_95

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Autres pressionsPression à traiter :
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Rade de Toulon - LP_16_94

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Reppe - LP_16_09

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :

��������	
��	�
�������	��	�����
������	��
��	6���	�
��������<��

Roya Bévéra - LP_15_12

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Siagne et affluents - LP_15_13

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures pour atteindre l'objectif de réduction des émissions de substances
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Touloubre - LP_16_10

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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10 - COTIERS LANGUEDOC ROUSSILLON 

Caractéristiques du territoire 

 Superficie : 18 831 km² 
 24 sous bassins  
 413 masses d’eau cours d’eau naturelles 

 20 masses d’eau cours d’eau fortement modifiées 

 4 masses d’eau cours d’eau artificielles 

 2 masses d’eau plan d’eau  naturelles 

 11 masses d’eau plan d’eau fortement modifiées 

 1 masse d’eau plan d’eau artificielle 

 6 masses d’eau côtière naturelles 

 1 masse d’eau côtière fortement modifiée 

 18 masses d’eau de transition naturelles 

 1 masse d’eau de transition fortement modifiée 
 

Objectifs des masses d’eau superficielle 
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Mesures à mettre en œuvre pour l’atteinte du bon état 
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10 - Côtiers Languedoc Roussillon

Affluents Aude médiane - CO_17_01

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Agly - CO_17_02

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Qualité des eaux destinée à la consommation humaine Directive concernée :
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Aude amont - CO_17_03

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Qualité des eaux destinée à la consommation humaine Directive concernée :
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Aude aval - CO_17_04

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :

���
���	���	
���
�����	
����
�����	
��	���	
���������	�������������7��

��������	
��	��
��	�������	�
	
�	������	�������
�	
������	�
�	��	���
�����	���	
���
�����	���������	+	�����������������33����

��������	���	���#�
�	��������������	��	��	�������		��	�
	����������	���	��
�	
�
#�����	������������33����

�����������	��	�
	�����	
�	�����
	����������������	���	��
�	
����	����	-������#�	.�/	%��������������	��	��
���	�������)�33����

8����	��!�
	��������	
�	���
������	��	����������	���	��>���	���
�������	#�����	+	���
���	
�����
�������	���	
���
�����	����	�
��������	�������
����,-����

������	��	
����	���	���
���	#�����	+	���
���	���	
���
�����	���������������	�����	�
�	���
������	
���
�����	��	����#����	��
��"
���,-�;��

������	��	���
���������	
��	�
����������	��	��>��	�#��	���	��>������	��#�����������
�	�
	�����
	�
	�#��	��	���	��������������	�
	�$��(��	����������������	
����
��
�

�,-�?��

��������	
��	�
�������	��	�����
������	��
��	6���	�
��������<��

PrélèvementsPression à traiter :

������	��	
����	
�	���
������	����������	����
	����	��	�������	��	�������
��
���.3����

������	��	
����	
�	���
������	����������	����
	�

�(�	���	
�����
�����	�
	���	��������#�����.3����

������	��	
����	���	���������	��	
������	��	��	�����
���	��	��
�.3����

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
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Bagnas - CO_17_05

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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autres pressionsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Canet - CO_17_06

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

 ������	���	�

����	��	
���������	���������	��!�
	
�������	���	
����"
��	���������#��	�
	����������	
�$������������������

������	��	
����	���	
����"
��	
�������	%���&	�
�����	��	�����&	�����������&	��'�����	�����(��)����*��

���
���	���	
���
�����	
����
�����	
��	���	
���������	�������������7��

 ������	���	�

����	����
�	�
	
����
���	��	
���������	���	���������	��!�
	
�������	���	
����"
��	���������#��89 ����

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Cap d'Agde - CO_17_92

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Activités maritimesPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Côte Vermeille - CO_17_90

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

autres pressionsPression à traiter :
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Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Fresquel - CO_17_07

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :

Programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - Version présentée au comité de bassin du 20 novembre 2015 
171



."
�
��	
��	34.5	��
�	����������	�
�������	����	��	�����	��	��	-������#�	.�/	%��������������	��	��
���	�������)�33�;��

8����	��!�
	��������	
�	���
������	��	����������	���	��>���	���
�������	#�����	+	���
���	
�����
�������	���	
���
�����	����	�
��������	�������
����,-����

������	��	���
���������	
��	�
����������	��	��>��	�#��	���	��>������	��#�����������
�	�
	�����
	�
	�#��	��	���	��������������	�
	�$��(��	����������������	
����
��
�

�,-�?��

PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Hérault - CO_17_08

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Lez Mosson Etangs Palavasiens - CO_17_09

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :

��������	
��	�
�������	��	�����
������	��
��	6���	�
��������<��

��#����	���	������	�����#��	��
�	��
��	����
	����	��	�����	������	��	��	���������������.3�<��

autres pressionsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :

������	��	
����	
�	���
������	����������	����
	����	��	�������	��	�������
��
���.3����

������	��	
����	
�	���
������	����������	����
	�

�(�	���	
�����
�����	�
	���	��������#�����.3����

������	��	
����	���	���������	��	
������	��	��	�����
���	��	��
�.3����

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Libron - CO_17_10

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Littoral cordon lagunaire - CO_17_93

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Autres pressionsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Littoral sableux - CO_17_91

Mesures pour atteindre l'objectif de bon état du milieu marin (DCSMM)

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Or - CO_17_11
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Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Orb - CO_17_12

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Petite Camargue - CO_17_14

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

autres pressionsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Salses-Leucate - CO_17_15

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Sègre - CO_17_16

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Tech et affluents Côte Vermeille - CO_17_17

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Têt - CO_17_18

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :

��������	
��	�
�������	������"
�	��	�����
������	��
�	��
��	����
�������

�����
���	���"
������	������������	��	��	
�����	��	����	��
�	��
��	����
������*

��������	
��	�
�������	��	�����
������	��
��	6���	�
��������<��

Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées
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Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
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Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

 ������	���	����������	��	������������	��	���������	����	��	�����	��	��	-������#�	���������������

 ������	���	�

����	��	������������	��!�
	
�������	���	
����"
��	���
����	��	�������������&	����	��	�����	��	��	-������#�	���������������

���
���	��	
�������	�6����	����	�
�	���#����	����	��	�����	��	��	-������#�	������������7��

Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :

."
�
��	
��	34.5	��
�	����������	�
�������	����	-������#�	.�/	%��������������	01����	.2)�33�;��

��������	��!�
	������	��	
����	
�	���
������	����������������	���	����������33�7��

Thau - CO_17_19

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Vidourle - CO_17_20

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
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Altération de la morphologiePression à traiter :
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Altération de l'hydrologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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PrélèvementsPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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Qualité des eaux de baignadeDirective concernée :
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Vistre Costière - CO_17_21

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
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Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
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Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides)Pression à traiter :
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Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
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Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
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1 - Saône

Alluvions de la Bresse - plaine de Bletterans - FRDG346

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Alluvions de la Grosne, de la Guye, de l'Ardière, Azergues et Brévenne - FRDG397

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0302

Réhabiliter et ou créer un réseau d'assainissement des eaux usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)ASS0302

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions de la Saône en amont du confluent de l'Ognon - FRDG344

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la qualité des eaux destinée à la consommation humaine dans le futur (art.7, DCE)Directive concernée :
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions de la Saône entre le confluent du Doubs et le seuil de Tournus - FRDG360

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la qualité des eaux destinée à la consommation humaine dans le futur (art.7, DCE)Directive concernée :

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement ou de valorisation des boues d'épuration / matières de vidangesASS0901

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions de la Saône entre les confluents de l'Ognon et du Doubs - FRDG377

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le Rhône - FRDG361

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions de l'interfluve Breuchin - Lanterne en amont de la confluence - FRDG391

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la qualité des eaux destinée à la consommation humaine dans le futur (art.7, DCE)Directive concernée :
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Alluvions de l'Ognon - FRDG315

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions de l'Ouche, de la Dheune, de la Vouge et du Meuzin - FRDG388

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions du confluent Saone-Doubs - FRDG379

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions interfluve Saone-Doubs - panache pollution historique industrielle - FRDG380

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions nappe de Dijon sud (superficielle et profonde) - FRDG171

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

autres pressionsPression à traiter :

Réhabiliter et ou créer un réseau d'assainissement des eaux usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)ASS0302

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions associées à l'assainissementASS0101

Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion  et du traitement des eaux pluviales strictementASS0201

Supprimer le rejet  des eaux d'épuration en période d'étiage et/ou déplacer le point de rejetASS0601

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions associées à l'industrie et de l'artisanatIND0101

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon fonctionnement du système d'assainissement 
récepteur

IND0901

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions plaine de la Tille (superficielle et profonde) - FRDG387

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la qualité des eaux destinée à la consommation humaine dans le futur (art.7, DCE)Directive concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Calcaires du Muschelkak supérieur et grès rhétiens dans BV Saône - FRDG202

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Calcaires jurassiques chaîne du Jura 1er plateau - FRDG140

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Calcaires jurassiques de la Côte dijonnaise - FRDG151

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine agricoleAGR0101

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires jurassiques des Avants-Monts - FRDG150

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201
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Calcaires jurassiques des plateaux de Haute-Saône - FRDG123

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires jurassiques du châtillonnais et seuil de Bourgogne entre Ouche et Vingeanne - FRDG152

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la qualité des eaux destinée à la consommation humaine dans le futur (art.7, DCE)Directive concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Calcaires jurassiques sous couverture du pied de côte mâconnaise - FRDG227

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Calcaires jurassiques sous couverture pied de côte bourguignonne et châlonnaise - FRDG228

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Domaine Bassin de Blanzy BV Saône - FRDG501

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Domaine formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, maconnaise et beaujolaise - FRDG503

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine agricoleAGR0101

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Domaine Lias et Trias Auxois et buttes témoins du Dogger - FRDG522

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Domaine marneux de la Bresse, Val de Saône et formation du Saint-Côme - FRDG505

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Domaine triasique et liasique de la bordure vosgienne sud-ouest BV Saône - FRDG506

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503
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Formations fluvio-glaciaires du couloir de Certines - Bourg-en-Bresse - FRDG342

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations plioquaternaires et morainiques Dombes - FRDG177

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations variées du Dijonnais entre Ouche et Vingeanne - FRDG523

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Graviers et calcaires lacustres profonds plio-quaternaires sous couverture du pied de côte (Vignoles, 
Meuzin, ?) - FRDG233

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Grès Trias inférieur BV Saône - FRDG217

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503
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Miocène de Bresse - FRDG212

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Socle Monts du lyonnais, beaujolais, maconnais et chalonnais BV Saône - FRDG611

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Socle vosgien BV Saône-Doubs - FRDG618

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602
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2 - Doubs

Alluvions de la basse vallée de la Loue entre Quingey et la confluence avec le Doubs - FRDG378

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions de la Savoureuse - FRDG362

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions associées à l'industrie et de l'artisanatIND0101

Mettre en place une technologie propre visant principalement à réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée)IND0301

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon fonctionnement du système d'assainissement 
récepteur

IND0901

PrélèvementsPression à traiter :

Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou souterrainesMIA0401

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Réviser les débits réservés d'un cours d'eau dans le cadre strict de la réglementationRES0601

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Alluvions de la vallée du Doubs - FRDG306

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :
Mettre en place une technologie propre visant principalement à réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée)IND0301

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon fonctionnement du système d'assainissement 
récepteur

IND0901

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401
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Alluvions de l'Allan, Allaine et Bourbeuse - FRDG363

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions associées à l'industrie et de l'artisanatIND0101

Mettre en place une technologie propre visant principalement à réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée)IND0301

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon fonctionnement du système d'assainissement 
récepteur

IND0901

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions du confluent Saone-Doubs - FRDG379

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires jurassiques BV Loue, Lison, Cusancin et RG Doubs depuis Isle sur le Doubs - FRDG154

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Préservation de la qualité des eaux destinée à la consommation humaine dans le futur (art.7, DCE)Directive concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Calcaires jurassiques chaine du Jura - Doubs (Ht et médian) et Dessoubre - FRDG153

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :
Mettre en place une technologie propre visant principalement à réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée)IND0301
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Calcaires jurassiques des Avants-Monts - FRDG150

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Calcaires jurassiques septentrional du Pays de Montbéliard et du nord Lomont - FRDG178

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Formations tertiaires Pays de Montbeliard - FRDG173

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Socle vosgien BV Saône-Doubs - FRDG618

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602
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3 - Haut Rhône

Alluvions de la Plaine de Chambery - FRDG304

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Alluvions de l'Arve (superficielles et profondes) - FRDG364

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)GOU0101

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Alluvions du Giffre - FRDG365

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place ou renforcer un outil de gestion concertée (hors SAGE)GOU0202

Alluvions du Rhône de Gorges de la Balme à l'Ile de Miribel - FRDG326

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions plaine de l'Ain Nord - FRDG389

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions plaine de l'Ain Sud - FRDG390

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Alluvions Rhône marais de Chautagne et de Lavours - FRDG330

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Calcaires et marnes du massif des Bauges - FRDG144

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Calcaires et marnes jurassiques Haut Jura et Bugey -  BV Ain et Rhône - FRDG149

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Calcaires jurassiques chaîne du Jura 1er plateau - FRDG140

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503
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Domaine sédimentaire du Genevois et du Pays de Gex (formations graveleuses sur molasse et/ou 
moraines peu perméables) - FRDG517

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Formations fluvio-glaciaires nappe profonde du Genevois - FRDG235

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Formations variées de l'Avant-Pays savoyard dans BV du Rhône - FRDG511

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0302

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0801

Miocène sous couverture Lyonnais et sud Dombes - FRDG240

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Sillons fluvio-glaciaires du Pays de Gex - FRDG231

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur l'eau sur la ressourceRES1001
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5 - Rhône moyen

Alluvions de la Bourbre - Cattelan - FRDG340

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions de la Grosne, de la Guye, de l'Ardière, Azergues et Brévenne - FRDG397

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0302

Réhabiliter et ou créer un réseau d'assainissement des eaux usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)ASS0302

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions de la Plaine de Bièvre-Valloire - FRDG303

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective hors ZRERES0302

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mettre en place un dispositif de réalimentation de la nappeRES0501

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le Rhône - FRDG361

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions des vallées de Vienne (Véga, Gère, Vesonne, Sévenne) - FRDG319

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective hors ZRERES0302

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions du Garon et bassin source de la Mouche - FRDG385

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Alluvions du Rhône - Ile de Miribel - Jonage - FRDG338

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions du Rhône agglomération lyonnaise et extension sud - FRDG384

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions du Rhône de Gorges de la Balme à l'Ile de Miribel - FRDG326

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions du Rhône de la plaine de Péage-du-Roussillon et île de la Platière - FRDG424

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Alluvions du Rhône depuis l'amont de la confluence du Giers jusqu'à l'Isère (hors plaine de Péage-du-
Roussillon) - FRDG395

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions plaine de l'Ain Sud - FRDG390

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Calcaire jurassiques et  moraines de l'Ile Crémieu - FRDG105

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Couloirs de l'Est lyonnais (Meyzieu, Décines, Mions) et alluvions de l'Ozon - FRDG334

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0302

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0801

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :

Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion  et du traitement des eaux pluviales strictementASS0201

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Mettre en place un dispositif de prévention des pollutions accidentellesIND0701

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon fonctionnement du système d'assainissement 
récepteur

IND0901

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mettre en place une ressource de substitutionRES0701

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0302

Domaine formations sédimentaires des Côtes chalonnaise, maconnaise et beaujolaise - FRDG503

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine agricoleAGR0101

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations du Pliocène supérieur peu aquifères des plateaux de Bonnevaux et Chambarrans - FRDG526

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Formations plioquaternaires et morainiques Dombes - FRDG177

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations quaternaires en placage discontinus du Bas Dauphiné et terrasses region de Roussillon - 
FRDG350

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Miocène sous couverture Lyonnais et sud Dombes - FRDG240

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Molasses miocènes du Bas Dauphiné entre les vallées de l'Ozon et de la Drôme - FRDG248

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Développer une gestion stratégique des ouvrages de mobilisation et de transfert d'eauRES0801

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Sables et graviers pliocènes du Val de Saône - FRDG225

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Socle Monts du lyonnais sud, Pilat et Monts du Vivarais BV Rhône, Gier, Cance, Doux - FRDG613

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Socle Monts du lyonnais, beaujolais, maconnais et chalonnais BV Saône - FRDG611

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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6 - Isère Drôme

Alluvions anciennes de la Plaine de Valence - FRDG146

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0302

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRERES0301

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions anciennes terrasses de Romans et de l'Isère - FRDG147

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions de la Drôme - FRDG337

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRERES0301

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions de l'Isère aval de Grenoble - FRDG313

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions du Drac amont et Séveraisse - FRDG321

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions du Drac et de la Romanche sous influence pollutions historiques industrielles et sous l'agglo 
grenobloise jusqu'à la confluence Isère - FRDG372

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :
Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Alluvions du Rhône du confluent de l'Isère au défilé de Donzère - FRDG381

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la Durance et alluvions de la basse vallée 
Ardèche - FRDG382

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802
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Alluvions du Roubion et Jabron - plaine de la Valdaine - FRDG327

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires barrémo-bédoulien de Montélimar-Francillon et Valdaine - FRDG176

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires et marnes crétacés du BV Drôme, Roubion, Jabron - FRDG527

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires et marnes crétacés du massif du Vercors - FRDG111

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires et marnes du massif des Bauges - FRDG144

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Calcaires turoniens du Synclinal de Saou - FRDG127

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Domaine plissé BV Romanche et Drac - FRDG407

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Formations quaternaires en placage discontinus du Bas Dauphiné et terrasses region de Roussillon - 
FRDG350

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations variées en domaine complexe du Piémont du Vercors - FRDG515

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Marno-calcaires et grès Collines Côte du Rhône rive gauche et de la bordure du bassin du Comtat - 
FRDG533

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Molasses miocènes du Bas Dauphiné entre les vallées de l'Ozon et de la Drôme - FRDG248

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Développer une gestion stratégique des ouvrages de mobilisation et de transfert d'eauRES0801

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0202

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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7 - Durance

Alluvions basse Durance - FRDG359

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Alluvions de la Bléone - FRDG355

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Alluvions de la Durance moyenne en aval de St Auban (emprise du panache de pollution historique) - 
FRDG358

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions associées à l'industrie et de l'artisanatIND0101

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

Alluvions de la moyenne Durance - FRDG357

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0302

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Alluvions de l'Asse - FRDG356

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place ou renforcer un outil de gestion concertée (hors SAGE)GOU0202

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions des plaines du Comtat (Aigues Lez) - FRDG352

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRERES0301

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303
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Alluvions des plaines du Comtat (Ouvèze) - FRDG353

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectifASS0801

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions des plaines du Comtat (Sorgues) - FRDG354

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectifASS0801

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions du Buëch - FRDG393

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu'à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon - 
FRDG323

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la Durance et alluvions de la basse vallée 
Ardèche - FRDG382

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802
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Calcaires du Crétacé supérieur des hauts bassins du Verdon, Var et des affluents de la Durance - 
FRDG174

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Calcaires urgoniens du plateau de Vaucluse et de la Montagne de Lure - FRDG130

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Conglomérats du plateau de Valensole - FRDG209

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations gréseuses et marno-calcaires tertiaires dans BV Basse Durance - FRDG213

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0801

Formations gréseuses et marno-calcaires tertiaires en rive droite de la moyenne Durance - FRDG534

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Formations variées du bassin versant du moyen Verdon - FRDG422

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Marno-calcaires et grès Collines Côte du Rhône rive gauche et de la bordure du bassin du Comtat - 
FRDG533

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Massifs calcaires du nord-ouest des Bouches du Rhône - FRDG247

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602
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Molasses miocènes du Comtat - FRDG218

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectifASS0801

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Plateaux calcaires des Plans de Canjuers, de Tavernes-Vinon et Bois de Pelenq - FRDG139

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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8 - Ardèche Gard

Alluvions de la Cèze - FRDG383

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRERES0301

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions du moyen Gardon + Gardons d'Alès et d'Anduze - FRDG322

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Alluvions du Rhône depuis l'amont de la confluence du Giers jusqu'à l'Isère (hors plaine de Péage-du-
Roussillon) - FRDG395

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu'à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon - 
FRDG323

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions du Rhône du confluent de l'Isère au défilé de Donzère - FRDG381

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503
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Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la Durance et alluvions de la basse vallée 
Ardèche - FRDG382

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Calcaires urgoniens des garrigues du Gard BV du Gardon - FRDG128

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires urgoniens des garrigues du Gard et du Bas-Vivarais dans le BV de la Cèze - FRDG162

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations sédimentaires variées de la bordure cévenole (Ardèche, Gard) - FRDG532

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations variées côtes du Rhône rive gardoise - FRDG518

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Molasses miocènes du bassin d'Uzès - FRDG220

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Socle cévenol BV des Gardons et du Vidourle - FRDG602

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Socle Monts du lyonnais sud, Pilat et Monts du Vivarais BV Rhône, Gier, Cance, Doux - FRDG613

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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9 - Côtiers Côte d'Azur

Alluvions de la Giscle et de la Môle - FRDG375

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

intrusion saléePression à traiter :

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Alluvions de l'Arc de Berre - FRDG370

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions de l'Argens - FRDG376

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

intrusion saléePression à traiter :

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Alluvions de l'Huveaune - FRDG369

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes (Siagne, Loup et Paillon) - FRDG386

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Alluvions du Gapeau - FRDG343

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

intrusion saléePression à traiter :

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectifASS0801

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRERES0301

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303
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Alluvions et substratum calcaire du Muschelkalk de la plaine de l'Eygoutier - FRDG205

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0302

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants au-delà des exigences de la Directive nitratesAGR0801

Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectifASS0801

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions diffuses hors agricultureCOL0101

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône - FRDG531

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Cailloutis de la Crau - FRDG104

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

intrusion saléePression à traiter :
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)GOU0101

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides d'origine agricole)Pression à traiter :

Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des "sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)IND0601

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place ou renforcer un outil de gestion concertée (hors SAGE)GOU0202

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Calcaires du Bassin du Beausset et du massif des Calanques - FRDG168

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Calcaires du Crétacé supérieur des hauts bassins du Verdon, Var et des affluents de la Durance - 
FRDG174

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Calcaires jurassiques de la région de Villeneuve-Loubet - FRDG234

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303
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Formations gréseuses et marno-calcaires de l'avant-Pays provençal - FRDG520

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations variées de la région de Toulon - FRDG514

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations variées du bassin versant de la Touloubre et de l'étang de Berre - FRDG513

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Formations variées du Secondaire au Tertiaire du bassin versant du Var - FRDG421

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Formations variées et calcaires fuvéliens et jurassiques du bassin de l'Arc - FRDG210

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Massifs calcaires du nord-ouest des Bouches du Rhône - FRDG247

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Massifs calcaires jurassiques des Préalpes niçoises - FRDG175

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Massifs calcaires jurassiques du centre Var - FRDG170

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Plateaux calcaires des Plans de Canjuers, de Tavernes-Vinon et Bois de Pelenq - FRDG139

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Socle des massifs de l'Estérel, des Maures et Iles d'Hyères - FRDG609

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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10 - Côtiers Languedoc Roussillon

Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières - FRDG101

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral entre Montpellier et Sète - FRDG102

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions Aude basse vallée - FRDG368

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions Aude médiane et affluents (Orbieu, Cesse, ,,,) - FRDG367

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRERES0301

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303
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Alluvions de l'Aude amont - FRDG366

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions de l'Hérault - FRDG311

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Alluvions de l'Orb et du Libron - FRDG316

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu'à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon - 
FRDG323

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions quaternaires du Roussillon - FRDG351

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône - FRDG531

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Calcaires du crétacé supérieur des garrigues nîmoises et extension sous couverture - FRDG117

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Calcaires éocènes du Cabardès - FRDG207

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires et marnes chaînon Plantaurel - Pech de Foix - Synclinal Rennes-les-bains BV Aude - FRDG405

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réhabiliter et ou créer un réseau d'assainissement des eaux usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)ASS0302

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Calcaires et marnes éocènes et oligocènes de l'avant pli de Montpellier - FRDG239

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-montpellieraines - système du Lez - FRDG113

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Réviser les débits réservés d'un cours d'eau dans le cadre strict de la réglementationRES0601

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Calcaires jurassico-crétacés des Corbières (karst des Corbières d'Opoul et structure du Bas Agly) - 
FRDG155

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Calcaires jurassiques pli oriental de Montpellier et extension sous couverture - FRDG206

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Calcaires jurassiques pli W de Montpellier, unité Mosson + sud Montpellier affleurant + ss couverture - 
FRDG158

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Calcaires jurassiques pli W Montpellier et formations tertiaires, unité Thau Monbazin-Gigean Gardiole - 
FRDG160

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Calcaires primaires du Synclinal de Villefranche et Fontrabiouse - FRDG126

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de Castrie-Sommières - FRDG223

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Domaine plissé Pyrénées axiales dans le BV de la Têt et de l'Agly - FRDG615

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Domaine plissé Pyrénées axiales dans le BV du Tech, du Réart et de la côte Vermeille - FRDG617

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503
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Formations de socle de la Montagne Noire dans le BV de l'Orb - FRDG604

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :

Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601

Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Formations de socle zone axiale de la Montagne Noire dans le BV de l'Aude - FRDG603

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Formations plissées calcaires et marnes Arc de St Chinian - FRDG411

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Formations tertiaires BV Aude et alluvions de la Berre hors BV Fresquel - FRDG530

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Formations tertiaires et alluvions dans BV du Fresquel - FRDG529

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Formations tertiaires et crétacées du bassin de Béziers-Pézenas - FRDG510

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Formations variées du Fenouillèdes, des Hautes Corbières et du bassin de Quillan - FRDG157

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - Version présentée au comité de bassin du 20 novembre 2015 
222



Graviers et grès éocènes - secteur de Castelnaudary - FRDG216

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Multicouche pliocène du Roussillon - FRDG243

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401

Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRERES0301

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301

Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Sables astiens de Valras-Agde - FRDG224

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303
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CHAPITRE 4 
LE SOCLE REGLEMENTAIRE NATIONAL 
Ce chapitre rassemble toutes les mesures réglementaires (correspondant aux mesures de base) 
applicables à l’ensemble du territoire national.  

Les mesures de police administrative et judiciaire 

Les mesures de police administrative et judiciaire encadrent les activités ayant un impact sur 
l’eau et les milieux aquatiques et évitent ainsi la dégradation de l’état des eaux. Elles contribuent 
donc aussi aux objectifs de restauration du bon état ou du bon potentiel.  

On distingue la police administrative, ayant avant tout une vocation préventive, et la police 
judiciaire, à vocation de dissuasion, de rétribution et de réparation.  

La police administrative 

La police administrative est une police préventive exercée sous l’autorité du préfet, 
essentiellement par les DDT et les DREAL. Elle s’exerce sur : 

• les installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) ayant un impact sur la ressource 
en eau et les milieux aquatiques (articles L. 214-1 à L. 214-4 et R. 214-1 et suivants du 
code de l’environnement) ; 

• les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) (articles L. 511-1 à 
L. 512-20 et R. 511-1 à R. 512-75 du code de l’environnement). 

Elle procède de régimes de déclaration et d’autorisation, voire d’enregistrement pour les ICPE, 
comprenant une instruction qui doit permettre de s’assurer que les effets négatifs des projets sur 
le milieu ont été évités, réduits ou compensés, afin de préserver l’état des masses d’eau.  

La police administrative dispose également des compétences pour imposer des prescriptions 
techniques complémentaires aux IOTA ou ICPE en vue d’atteindre les objectifs 
environnementaux définis dans le SDAGE.  

Les contrôles de police administrative, encadrés par les articles L. 171-1 à L. 171-5, permettent 
de s’assurer que les IOTA ou ICPE disposent du titre requis (selon leur régime) et respectent les 
prescriptions. En cas de manquement administratif, l’autorité compétente (le préfet, la plupart du 
temps) met en demeure de régulariser sa situation administrative ou de respecter les 
prescriptions imposées. En cas de non-respect d’une mise en demeure, des sanctions 
administratives peuvent être prises, prévues par l’article L. 171-8 : consignation administrative, 
travaux d’office, amende, astreinte, suspension, fermeture ou suppression administrative. Elles 
ne sont pas exclusives de poursuites pénales. 

La police judiciaire  

La police judiciaire s’exerce sous l’autorité du procureur de la République, par des agents des 
services de l’État ou de ses établissements publics habilités, commissionnés et assermentés, 
appelés inspecteurs de l’environnement.  

Elle a pour but de rechercher et de constater les infractions à la réglementation qui font l’objet de 
sanctions pénales, prévues notamment aux articles L. 216-3 à 13 et L. 514-9 à 17 du code de 
l’environnement.  
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La police administrative et la police judiciaire s’exercent selon des plans de contrôles élaborés au 
sein de la mission interservices de l’eau et de la nature (MISEN) dans chaque département. Ce 
plan de contrôle cible les installations, ouvrages, travaux ou activités à contrôler et de coordonner 
les actions des différents services et établissements publics réalisant les contrôles.  

Les mesures réglementaires définies conformément à l’art. 11-3 de la DCE  

Ce chapitre recense sous forme de tableaux  les dispositions législatives et réglementaires 
existantes au plan national qui traduisent chaque mesure réglementaire définies dans l’article 11-
3 de la DCE (renvoyant par ailleurs au point A de l’annexe VI de cette directive). Ces tableaux 
n'ont pas pour objet de donner une description détaillée des dispositifs réglementaires nationaux 
pour lesquels les codes et textes d'application restent les outils indispensables. 

L'organisation des tableaux est la suivante :  

• 12 paragraphes (de A à L) contenant la totalité des mesures réglementaires définies à 
l’article 11-3 de la DCE, décrivent : 

- les mesures requises pour l’application de la législation communautaire pour la 
protection de l’eau (A), sous forme d'avec un tableau par directive, précédé d’un 
paragraphe sur la mise en œuvre de la directive dans le bassin Rhône-
Méditerranée ; 

- les mesures requises dans le cadre de la législation mentionnée à l’article 10 et 
dans la partie A de l’annexe VI de la DCE (paragraphe B à L), sous forme d'un 
tableau par paragraphe, précédé d'un texte explicatif sur la thématique considérée. 

• Organisation des tableaux : 

- une première colonne identifie les références législatives et réglementaires 
françaises correspondant à chaque mesure réglementaire. La référence aux textes 
codifiés a été privilégiée. Les arrêtés préfectoraux pris pour l’application des textes 
mentionnés dans cette colonne font également partie des mesures réglementaires. 
Mais leur grand nombre n’a pas permis de les identifier dans le tableau ; 

- la deuxième colonne présente les dispositifs, outils, ou mesures nationaux afin de 
donner au lecteur un aperçu synthétique des principaux mécanismes juridiques mis 
en œuvre pour assurer l’effectivité des mesures réglementaires de l’article 11-3. 

Pour chacune des rubriques le lecteur peut approfondir sa connaissance du dispositif en 
accédant aux textes eux-mêmes, sur le site Internet : www.legifrance.gouv.fr 
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A. Application de la législation communautaire existante 

Les mesures requises pour l’application de la législation communautaire pour la protection de 
l’eau, y compris celles requises dans le cadre de la législation mentionnée à l’article 10 et dans la 
partie A de l’annexe VI de la DCE sont présentées de manière synthétique dans les parties qui 
suivent. 

A-i. Directive 76/160/CEE concernant la qualité des eaux de baignade et Directive 
2006/7/CE abrogeant, avec effet au 31 décembre 2014, la directive 76/160/CEE  

Ces directives concernent la qualité des eaux de baignade, à l’exception des eaux destinées à un 
usage thérapeutique ou des eaux de piscine. La directive de 2006 prévoit l’abrogation de la 
directive de 1976 à la fin de l’année 2014. 

La mise en œuvre de la directive de 2006 est échelonnée jusqu’en 2015. Elle fixe une échéance 
en mars 2011 pour l’établissement des profils de baignade et fin de la saison balnéaire 2015 pour 
atteindre une qualité suffisante des eaux. Les profils de baignade doivent permettre d’établir pour 
chaque eau de baignade leur vulnérabilité et les risques de pollutions potentielles. Les objectifs 
propres aux zones de baignade concernent la pollution bactériologique. 

Chaque année, la qualité des eaux de baignade est contrôlée par les agences régionales de la 
santé (ARS) : les résultats des analyses sont consignés sur le site internet du ministère en 
charge de la santé : http://baignades.sante.gouv.fr 

Il existe 505 points de baignade en mer et 547 points de baignade en eau douce surveillés dans 
le bassin. Les baignades en eau douce concernent aussi bien les rivières que les plans d’eau. 
Les actions menées sur les traitements d’eaux usées et les réseaux d’assainissement au titre du 
bon état des masses d’eau contribuent à pérenniser la qualité des eaux de baignade. 37 zones 
de baignade nécessitant une amélioration de leur qualité bactériologique au vu des résultats 
analytiques de 2013 font néanmoins l’objet de mesures spécifiques, en plus des exigences de 
bon état des masses d’eau. 

 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation française 

Définition des normes de qualité des eaux de baignade 
Définition des modalités de surveillance de ces eaux 
Interdiction de la baignade en cas de non-conformité 

Articles D. 1332-9 à D. 1332-38-1 (dans nouvelle 
partie réglementaire), et L. 1332-1 à L. 1332-9 (dans 
nouvelle partie législative) du code de la santé 
publique 

Police des baignades exercée par le maire Article L. 2213-23 du code général des collectivités 
territoriales 

Sanctions pénales pour la pollution des eaux Article L. 216-6 du code de l’environnement 

Recensement des eaux de baignade 

Décret n° 2007-983 du 15 mai 2007 relatif au premier 
recensement des eaux de baignade par les 
communes 
et arrêté du 15 mai 2007 fixant les modalités de 
réalisation du premier recensement des eaux de 
baignade par les communes 
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A-ii. Directive 2009/147/CE « oiseaux » 

La directive 2009/147/CE dite directive « oiseaux » remplace la directive 79/409/CEE qui était à 
l’origine de la désignation de zones de protection spéciale (ZPS). Les ZPS comprennent les sites 
d’habitat des espèces et les sites utilisés de façon régulière par les espèces migratrices (cf. 
annexe I de la directive). 

Au sein du réseau Natura 2000, les ZPS désignées au titre de la directive dite « oiseaux » en 
relation avec les milieux aquatiques sont au nombre de 83 en 2015. Sur ces sites, la gestion 
contractuelle est encouragée/favorisée par la mise en œuvre de la phase d’animation. Le 
dispositif d’évaluation des incidences est renforcé par l’adoption de listes nationales et locales de 
projets. Par ailleurs, une clause du code de l’environnement permet de pallier l’éventuelle 
insuffisance de la liste locale. 

 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation française 

Définition et disposition relatives aux sites Natura 2000  Articles L. 414-1 à L. 414-7 du code de 
l’environnement 

Mesures règlementaires de protection des espèces et 
dérogations 

Articles L. 411-1 et L. 411-2 et R. 411-1 à R. 411-14 
du code de l’environnement  

Définition d’une liste des oiseaux protégés et des 
modalités de leurs protections 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection  

Procédure de dérogation 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de 
demande et d'instruction des dérogations définies au 
4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement 
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages 
protégées 

Mesures d’interdiction d’introduction, dans le milieu 
naturel, des spécimens d’espèces animales non indigènes 

Articles L. 411-3 et L. 411-4 et R. 411-31 à R. 411-41 
du code de l’environnement  

Mesures de protection du gibier et définition d’une liste des 
gibiers dont la chasse est autorisée 

Articles L. 424-1 à L. 425-15 et R. 424-1 à R. 425-20 
du code de l’environnement et arrêté du 26 juin 1987 
fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est 
autorisée  
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A-iii. Directive 80/778/CEE sur les eaux potables, telle que modifiée par la directive 
98/83/CEE 

Cette directive vise la protection de la santé des personnes en garantissant la salubrité et la 
propreté des eaux destinées à la consommation humaine face aux effets néfastes des 
contaminants présents dans les eaux. Elle couvre les activités de production et de distribution 
d’eau potable, à l’exclusion des eaux minérales. Les résultats des contrôles sanitaires effectués 
par l’agence régionale de la santé (ARS) sont mis en ligne sur le site du Ministère en charge de 
la santé. 

Sur les 9250 points de prélèvement du bassin, 418 sont désignés "sensibles" aux pollutions par 
les  nitrates et les pesticides. Pour 269 d'entre eux, désignés « prioritaires » dans le SDAGE, les 
enjeux en termes de niveau de pollution des eaux et de population desservie nécessitent de 
mettre en place des programmes d’actions spécifiques de réduction des pollutions. Pour les 149 
captages restant, la mise en œuvre de réglementation relative aux périmètres de protection 
(articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique) doit permettre de respecter les 
objectifs de la directive.  

Les actions de reconquête des captages prioritaires sont à mener sur leur aire d’alimentation 
selon un dispositif détaillé dans l’orientation fondamentale 5E du SDAGE. Ces actions se 
retrouvent dans le programme de mesures 2016-2021. 

 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation française 
Mise en place de périmètres de protection autour des 
points de captage 
Trois niveaux de protection : immédiate, rapprochée, 
éloignée, avec possibilité d’instaurer un droit de 
préemption urbain 
Mise en place d’un plan de gestion des ressources en eau 
Définition de normes de qualité pour l’eau brute et l’eau 
distribuée et des modalités de contrôles de ces eaux 
Obligation de mesures de contrôle, de surveillance et 
correctrices en cas de dépassement des normes 
Système d’autorisation préalable d’utilisation d’eau 
destinée à la consommation humaine 
Définition des règles d’hygiène applicables aux 
installations de production et de distribution d’eau potable 
Compétence consultative de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des aliments 

Articles L. 1321-1 à L. 1321-10 et R. 1321-1 à 
R. 1321-68 du code de la santé publique  
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A-iv. Directive 2012/18/UE sur les risques d'accidents majeurs (« Seveso 3 ») 
Il s’agit d’identifier les sites industriels présentant des risques d’accidents majeurs afin d’assurer 
la protection des personnes, mais aussi la protection des milieux aquatiques, et se prémunir 
contre les pollutions industrielles majeures. Les établissements stockant de grandes quantités 
(100 à 200 tonnes) de produits dangereux pour l’environnement sont visés par cette directive. 

Certaines zones du bassin sont particulièrement concernées comme la région Rhône-Alpes avec 
137 établissements relevant de cette directive. 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation française 

Identification des établissements dans lesquelles des 
substances, préparations ou mélanges dangereux sont 
présents dans des quantités telles qu'ils peuvent être à 
l'origine d'accidents  
Obligation de recensement régulier des substances, 
préparations ou mélanges dangereux susceptibles d'être 
présents dans ses installations  
Obligation générale de vigilance des exploitants : étude de 
danger, mise en place d’une politique de prévention des 
accidents et réexamen tous les 5 ans. 
Possibilité d’instaurer des servitudes d’utilité publique 
Informations à fournir par l’exploitant après la survenance 
d’un accident majeur. 
Modalité d’information du public 

Articles L. 515-32 à L. 515-42 et articles R. 515-85 à 
R. 515-100 du code de l’environnement 
Arrêté du 17 janvier 2003 relatif à la prévention des 
accidents majeurs dans les stockages souterrains de 
gaz, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
Arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des 
accidents majeurs dans les installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre 
V du code de l'environnement 

Droit des citoyens à l’information sur les risques 
majeurs 
Déclaration que la lutte pour la prévention des 
risques liés au réchauffement climatiques est une 
priorité nationale 
Réglementation relative à la prévention des risques 
naturels et technologiques 
Détermination de l’état dans lequel doit être remis un 
site après arrêt définitif de son exploitation 
Fourniture d’une étude de dangers lorsque 
l’exploitation d’un ouvrage peut présenter des 
dangers pour la sécurité, la salubrité et la santé 
publiques  

Articles L. 515-15 à L. 515-26 du code de 
l’environnement 
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A-v. Directive 85/337/CEE relative à l'évaluation des incidences des projets sur 
l'environnement 

Cette directive vise à évaluer les incidences de certains projets publics ou privés sur 
l’environnement. Afin de mieux répondre aux exigences de la directive, le dispositif d’étude 
d’impact a évolué : 

• examen au cas par cas ; 

• établissement de listes positives de projets soumis à étude d’impact (seuils 
techniques) ; 

• intégration des mesures environnementales dans les autorisations de projets ; 

• renforcement du suivi et du contrôle ; 

• renforcement de la notion de programmes de travaux ; 

• prise en compte des impacts cumulés avec des projets connus.  

Conformément au texte de la directive, la procédure de l’enquête publique est également 
réformée et pose le principe « étude d’impact = enquête publique » 

Les profils environnementaux régionaux facilitent l’intégration de l’environnement et la cohérence 
des actions des territoires, analysent l’état des milieux dans leurs différentes composantes, les 
pressions qu’exercent les activités sur l’environnement, les réponses apportées par les acteurs 
pour préserver et valoriser l’environnement. Au-delà du diagnostic, les profils facilitent la prise en 
compte de l’environnement par les acteurs des territoires en déterminant les objectifs à atteindre, 
les réponses à apporter et les priorités. 

Les profils environnementaux constituent des documents de référence dans le cadre de la mise 
en œuvre des procédures d’évaluation environnementale et assurent l’intégration de 
l’environnement dans les politiques de planification. Ils sont également un outil de diffusion de la 
connaissance des enjeux environnementaux. 

 

  

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation française 

Obligation de procéder à une étude d’impact pour la 
réalisation de certains aménagements, ouvrages et travaux 

Articles L. 122-1 à L. 122-3-3 du code de 
l’environnement  

Définition du contenu et de la portée de la procédure 
d’étude d’impact 
Définition des catégories d’aménagements, ouvrages et 
travaux faisant l’objet ou dispensés de la procédure 
d’étude d’impact 

Articles R. 122-1 à R. 122-15 du code de 
l’environnement  

Programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - Version présentée au comité de bassin du 20 novembre 2015 
231

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000022496602&idSectionTA=LEGISCTA000022496606&cidTexte=LEGITEXT000006074220
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000025087445&idSectionTA=LEGISCTA000025087455&cidTexte=LEGITEXT000006074220


A-vi. Directive 86/278/CEE sur les boues d'épuration 

Cette directive vise la protection de l’environnement, et notamment des sols, lors de l’utilisation 
des boues d’épuration en agriculture. La qualité des boues doit assurer leur innocuité. Les 
concentrations et les flux apportés aux parcelles pour certains métaux et polluants organiques 
sont ainsi encadrés. 

Dans le bassin Rhône-Méditerranée, 60% des boues urbaines sont recyclées en agriculture, en 
direct (27% d’épandage) ou après compostage (33%). Près de 250 000 tonnes de matière sèche 
sont produites chaque année dans le bassin. 

 

Mesures correspondantes Référence dans la réglementation française 
Conditions générales d’épandage des boues et 
dispositions techniques dont le principe de l’interdiction des 
rejets de boues d’épuration dans le milieu aquatique 

Articles R. 211-25 à R. 211-45 du code de 
l’environnement et article  R. 2224-16 du code général 
des collectivités territoriales 

Régime d’autorisation et de déclaration pour les 
installations, ouvrages, travaux et activités relevant du titre 
2 – « rejets »  de la nomenclature de l’article R. 214-1 du 
code de l’environnement - Rubriques 2.1.3.0 et 2.1.4.0 

Articles L. 214-1 à L. 214-4 et R. 214-1 et suivants du 
code de l’environnement 

Prescriptions techniques applicables aux épandages de 
boues sur les sols agricoles Arrêté du 8 janvier 1998 modifié  

Mesures de contrôle et de sanctions des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis au régime 
d’autorisation et de déclaration 

Articles L. 216-3 à L. 216-13 et R. 216-7 à R. 216-14 
du code de l’environnement 

Arrêté révisé du 22 juin 2007 (article 15) 

Mesure de surveillance de la production de boues pour les 
stations d’épuration 

Arrêté révisé du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport et au traitement des eaux usées des 
agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la 
surveillance de leur fonctionnement et de leur 
efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 
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